
 

 

 
 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 

DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 
 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU 15 DECEMBRE 2022 

 
ORDRE DU JOUR  

 
 

 

1. ADMINISTRATION GENERALE 
1.1. Installation de Madame Laetitia MARTZ et Monsieur Fabien SCHMITT, nouveaux délégués de la 

Commune de DACHSTEIN au Conseil Communautaire, suite aux nouvelles élections municipales à 
DACHSTEIN 

1.2. Installation de Madame Chantal SITTLER, en qualité de membre de la Commune de STILL au 
Conseil Communautaire, en remplacement de Madame Nicole SCHWARTZ 

1.3. Installation de Madame Solène HOEHN, en qualité de membre de la Commune d’ERNOLSHEIM-
BRUCHE au Conseil Communautaire, en remplacement de Madame Camille VIOLAS, 
démissionnaire 

1.4. Désignation d’un(e) secrétaire de séance 
1.5. Approbation du Procès-Verbal des délibérations de la séance ordinaire du 6 octobre 2022 
1.6. Approbation du projet de territoire du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Bruche-Mossig 
1.7. Mobilité – Transfert partiel de la compétence au Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Bruche-

Mossig pour la gestion d’une plateforme de covoiturage 
1.8. Commission d’appel d’offres : Complémentation 

 
2. FINANCES, BUDGET ET RESSOURCES HUMAINES 

2.1. Finances et Budget 

2.1.1. Autorisation de dépenses d’investissement avant le vote du Budget Primitif de 
l’exercice 2023 

2.1.2. Tourisme : Attribution d’une avance sur la subvention de l’année 2023 à l’Office de 
Tourisme Intercommunal de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG 

2.1.3. Fixation des tarifs des services publics : Révision des tarifs de la redevance 
d’assainissement et de la vente d’eau, à compter du 1er janvier 2023 

2.1.4. Décisions Modificatives du Budget Primitif de l’Exercice 2022 
 

2.2. Ressources Humaines  
2.2.1. Administration Générale 

2.2.1.1. Mise à jour du tableau des effectifs : Suppression de postes 
2.2.1.2. Création d’un poste d’adjoint administratif non permanent à temps complet 

2.2.2. Piscines 
Création de deux postes d’agent technique non permanents à temps complet 

 
 

 



 

33..  DEVELOPPEMENT LOCAL, SPORTS ET LOISIRS  
3.1. Piscines 

Construction d’une nouvelle piscine à MUTZIG : Engagement de la procédure de choix d’un 
maître d’œuvre 

3.2. Liaisons cyclables 
Ville de MOLSHEIM- Aménagement du quartier Henri Meck – Création de liaisons cyclables : 
Adoption du projet et convention avec la Commune 

  
4. TOURISME 

AACCQQUUIISSIITTIIOONN  DDUU  FFOORRTT  DDEE  MMUUTTZZIIGG  
 

55..  AIRES D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE  
AAIIRREE  DD’’AACCCCUUEEIILL  DDEESS  GGEENNSS  DDUU  VVOOYYAAGGEE  DDEE  MMOOLLSSHHEEIIMM  ––  RREEHHAABBIILLIITTAATTIIOONN  ::  AAPPPPRROOBBAATTIIOONN  DDUU  PPRROOJJEETT  EETT  DDEEMMAANNDDEE  

DDEE  SSUUBBVVEENNTTIIOONNSS  

  

66..  EAU ET ASSAINISSEMENT  
6.1. Commune de DORLISHEIM – Convention relative à la définition des modalités techniques et 

financières liées aux travaux d’extension du réseau d’assainissement rue des Lilas 
6.2. Ville de MUTZIG – Convention relative à la définition des modalités de financement et 

d’entretien des aménagements liés à la gestion des eaux pluviales urbaines de la rue de la 
Haute Montée 

6.3. Ville de MUTZIG – Convention relative à la définition des modalités de financement et 
d’entretien des aménagements liés à la gestion des eaux pluviales urbaines de la rue de l’Etang 

6.4. Commune d’OBERHASLACH – Convention relative à la définition des modalités techniques et 
financières liées aux travaux d’extension du réseau d’eau rue du Cimetière 

6.5. Eau et Assainissement – Modalités d’intervention de la Communauté de Communes à 
l’occasion de réfections de voirie après travaux d’eau et d’assainissement – Modification de la 
délibération N°22-64 du 30 juin 2022 

 
7. QUESTIONS ORALES 

Conformément à l’article 10 du Règlement Intérieur 
 

8. DIVERS ET COMMUNICATION 


